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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Monday, November 5, 2012
(24)

[English]

The Standing Senate Committee on Human Rights met this
day, at 6:02 p.m. in room 160-S, Centre Block, the chair, the
Honourable Mobina Jaffer, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Andreychuk, Ataullahjan, Brazeau, Harb, Hubley, Jaffer, Ngo,
Patterson and Zimmer (9).

In attendance: Julian Walker and Martha Butler, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate
on Thursday, March 15, 2012, the committee continued its
examination pertaining to the human rights of First Nations
band members who reside off-reserve, with an emphasis on the
current federal policy framework. (For complete text of the order
of reference, see proceedings of the committee, Issue No. 17.)

WITNESS:

University of New Brunswick:

Ian Peach, Dean, Faculty of Law (by video conference).

The chair made an opening statement.

Mr. Peach made a statement and answered questions.

At 7:04 p.m., the committee suspended.

At 7:32 p.m., the committee resumed in camera and, pursuant
to rule 12-16(1)(d) considered a draft report.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, November 30, 2011, the committee continued its
examination of cyberbullying in Canada with regard to Canada’s
international human rights obligations under Article 19 of the
United Nations Convention on the Rights of the Child. (For
complete text of the order of reference, see proceedings of the
committee, Issue No. 6.)

Pursuant to rule 12-16(1)(d), the committee began its
consideration of a draft report.

It was agreed that the draft report on cyberbullying be adopted.

It was agreed that the Subcommittee on Agenda and Procedure
be empowered to approve the final version of the report with any
necessary editorial, grammatical and translation changes
required.

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le lundi 5 novembre 2012
(24)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des droits de la personne se
réunit aujourd’hui à 18 h 2, dans la pièce 160-S de l’édifice du
Centre, sous la présidence de l’honorable Mobina Jaffer (présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Andreychuk, Ataullahjan, Brazeau, Harb, Hubley, Jaffer, Ngo,
Patterson et Zimmer (9)

Également présents : Julian Walker et Martha Butler,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 15 mars 2012, le comité poursuit son étude sur des
questions concernant les droits de la personne des membres des
Premières nations qui vivent à l’extérieur des réserves, une
attention particulière étant portée au cadre stratégique fédéral
actuel. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 17 des délibérations du comité.)

TÉMOIN :

Université du Nouveau-Brunswick :

Ian Peach, doyen, Faculté de droit (par vidéoconférence).

La présidente prend la parole.

M. Peach fait un exposé et répond aux questions.

À 19 h 4, le comité suspend ses travaux.

À 19 h 32, le comité reprend ses travaux, poursuit sa réunion à
huis clos et, conformément à l’article 12-16(1)d) du Règlement,
étudie une ébauche de rapport.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mercredi 30 novembre 2011, le comité poursuit son étude sur la
question de la cyberintimidation au Canada en ce qui concerne les
obligations internationales du Canada en matière de droits de la
personne aux termes de l’article 19 de la Convention des Nations
Unies relative aux droits de l’enfant. (Le texte intégral de l’ordre de
renvoi figure au fascicule no 6 des délibérations du comité.)

Conformément à l’article 12-16(1)d) du Règlement, le comité
commence l’étude d’une ébauche de rapport.

Il est convenu d’adopter l’ébauche de rapport sur la
cyberintimidation.

Il est convenu que le Sous-comité du programme et de la
procédure approuve la version finale du rapport et qu’il apporte
tout changement nécessaire lié à la forme, à la grammaire et à la
traduction.
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At 7:35 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Daniel Charbonneau

Clerk of the Committee

À 19 h 35, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Monday, November 5, 2012

The Standing Senate Committee on Human Rights met this
day at 6:02 p.m. to study issues pertaining to the human rights of
First Nations band members who reside off-reserve, with an
emphasis on the current federal policy framework.

Senator Mobina S. B. Jaffer (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Honourable senators, this is the twenty-fourth
meeting of the Forty-first Parliament of the Standing Senate
Committee on Human Rights. We have been entrusted by the
Senate with a mandate to study issues respecting human rights in
Canada and elsewhere in the world.

[Translation]

The committee has been set up by the Senate to create a forum
for discussing human rights, both at the federal and provincial
levels, and to monitor and guarantee equal treatment for
members of minority communities.

Over the years, the committee has tabled reports pertaining to
Canadians, the United Nations Human Rights Council, children,
real estate and matrimonial property on reserves, and
employment equity in the public service.

[English]

My name is Mobina Jaffer, and I am the chair of this
committee. I have with me the deputy chair of the committee. We
will start with his introducing himself and then have everyone else
introduce themselves. I would like to take this opportunity to
welcome Senator Patterson to our committee. It is a real pleasure
to have you here.

Senator Brazeau: Senator Brazeau, from the province of Quebec.

Senator Ngo: Senator Ngo, from Ontario.

Senator Patterson: Senator Dennis Patterson, from Nunavut.

Senator Hubley: Senator Hubley, Prince Edward Island.

The Chair: On March 20, 2012, the Standing Senate
Committee on Human Rights was authorized to examine and
report on issues pertaining to human rights of First Nations band
members who reside off-reserve, placing an emphasis on the
current federal policy framework. In particular, the committee
will examine rights relating to residency, access to rights,
participation in community-based decision-making processes
and the portability of rights, as well as existing remedies.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le lundi 5 novembre 2012

Le Comité sénatorial permanent des droits de la personne
se réunit aujourd’hui, à 18 h 2, pour étudier les questions
concernant les droits de la personne des membres des Premières
nations qui vivent à l’extérieur des réserves, une attention
particulière étant portée au cadre stratégique fédéral actuel.

Le sénateur Mobina S. B. Jaffer (présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La présidente : Honorables sénateurs, nous en sommes à la
24e réunion du Comité sénatorial permanent des droits de la
personne de la 41e législature. Le Sénat nous a confié le mandat
d’examiner les questions relatives aux droits de la personne au
Canada et ailleurs dans le monde.

[Français]

Le comité a été mis sur pied par le Sénat pour constituer un
forum de discussion sur les droits de la personne, tant au niveau
fédéral que provincial, et pour surveiller et garantir l’égalité de
traitement des membres des minorités.

Au fil des années, il a déposé des rapports concernant
notamment les Canadiens, le Conseil des droits de l’homme des
Nations Unies, les enfants, les bien immobiliers et matrimoniaux
dans les réserves et l’équité en matière d’emploi au sein de la
fonction publique.

[Traduction]

Je m’appelle Mobina Jaffer et je préside le comité. Le vice-
président du comité est ici présent. Il va d’abord se présenter, puis
les autres sénateurs feront de même. J’aimerais profiter de
l’occasion pour souhaiter la bienvenue à notre comité au
sénateur Patterson. Nous sommes très ravis que vous soyez
parmi nous.

Le sénateur Brazeau : Sénateur Brazeau, de la province de
Québec.

Le sénateur Ngo : Sénateur Ngo, de l’Ontario.

Le sénateur Patterson : Sénateur Denis Patterson, du Nunavut.

Le sénateur Hubley : Sénateur Hubley, de l’île du Prince-Édouard.

La présidente : Le 20 mars 2012, le Comité sénatorial
permanent des droits de la personne a reçu l’autorisation
d’étudier les questions concernant les droits de la personne des
membres des Premières nations qui vivent à l’extérieur des
réserves, une attention particulière étant portée au cadre
stratégique fédéral actuel, et d’en faire rapport. En particulier,
le comité va étudier les droits ayant trait à la résidence, à l’accès
aux droits, à la participation aux processus de prise de décisions
dans la communauté, à la transférabilité des droits ainsi qu’aux
recours existants.
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According to census data collected in 2006, it is estimated that
Aboriginal people represent 3.8 per cent of the Canadian
population. In the 1940s, nearly all Aboriginal people lived
on-reserve in rural areas. However, this is no longer the case. In
fact, in 2006, 54 per cent of Aboriginal people lived in cities
off-reserve. This number continues to grow today. There are
currently more Aboriginal and First Nations people living
off-reserve in urban areas than on-reserve. With more and more
Aboriginal and First Nations people living off-reserve, there is a
growing need to ensure that all First Nations people, regardless of
whether or not they live on- or off-reserve, have access to the
same human rights and protections.

I would like to welcome Professor Ian Peach, Dean of the
Faculty of Law at the University of New Brunswick. He
specializes in constitutional law, Aboriginal law, federalism
and intergovernmental relations and Aboriginal policy and
self-government negotiations. Dean Peach has worked on
two parliamentary committees on constitutional reform and has
acted as the negotiator for the Government of Yukon in the
Charlottetown Accord negotiations.

In 1997, Dean Peach became a senior policy advisor to the
Premier of Saskatchewan and the Saskatchewan Cabinet
Committee on Planning and Priorities, where he worked on a
wide variety of legal and policy issues across government, including
Aboriginal self-government negotiations and a number of federal-
provincial and First Nations provincial negotiations. In 2004, Dean
Peach wrote a paper called The Charter of Rights and Off-Reserve
First Nations People: A Way to Fill the Public Policy Vacuum? for
the Saskatchewan Institute of Public Policy.

Dean Peach, we are very appreciative that, at very short notice,
you made yourself available. I can assure you that all members of
this committee are very much looking forward to hearing from
you. We know that what you will say to us will help us in our
deliberations as we proceed with this study. We welcome you to
the committee, and we would now like to hear from you.

Ian Peach, Dean, Faculty of Law, University of New Brunswick:
Thank you, Madam Chair. Good evening, senators.

In administering the Indian Act and providing programs and
services to Aboriginal peoples, the federal government has created
numerous distinctions between those who qualify for access and
those who do not. The distinctions made on the basis of residency
and racial background have been roundly criticized for
discriminating against First Nations women and Aboriginal
peoples who are now recognized as being ‘‘Indian’’ by federal
legislation. Aboriginal individuals and groups have sought to
bring an end to these distinctions in both domestic courts and
international fora. One must therefore ask whether these divisions
can be sustained and equally whether the divisions should be

Selon les données du recensement de 2006, les Autochtones
représentent environ 3,8 p. 100 de la population canadienne.
Dans les années 1940, pratiquement tous les Autochtones vivaient
dans les réserves en milieu rural. Ce n’est toutefois plus le cas. En
fait, en 2006, 54 p. 100 des Autochtones vivaient dans des villes
à l’extérieur des réserves. Ce chiffre continue à augmenter
aujourd’hui. Présentement, il y a plus d’Autochtones et de
membres des Premières nations qui vivent à l’extérieur des
réserves en milieu urbain que dans les réserves. Comme le nombre
d’Autochtones et de membres des Premières nations habitant à
l’extérieur des réserves va croissant, il faut de plus en plus
s’assurer que tous les membres des Premières nations, qu’ils
habitent dans les réserves ou à l’extérieur, ont accès aux mêmes
droits de la personne et aux mêmes protections.

J’aimerais souhaiter la bienvenue au professeur Ian Peach, doyen
de la Faculté de droit de l’Université du Nouveau-Brunswick. Il se
spécialise dans les domaines du droit constitutionnel, du droit
autochtone, du fédéralisme et des relations intergouvernementales
des politiques autochtones ainsi que des négociations sur
l’autonomie gouvernementale. M. Peach a participé à deux
comités parlementaires sur la réforme constitutionnelle et a agi en
qualité de négociateur pour le gouvernement du Yukon lors des
négociations sur l’Accord de Charlottetown.

En 1997, M. Peach est devenu le conseiller principal en
politique du premier ministre de la Saskatchewan et du Comité
du conseil des ministres de la Saskatchewan de la planification
et des priorités; à ce titre, il s’est penché sur une panoplie de
questions juridiques et politiques dans l’appareil gouvernemental,
y compris des négociations sur l’autonomie gouvernementale des
Autochtones et des négociations entre les provinces et le fédéral et
entre les provinces et les Premières nations. En 2004, M. Peach a
rédigé un article intitulé The Charter of Rights and Off-Reserve
First Nations People : A Way to Fill the Public Policy Vacuum?
pour l’Institut des politiques publiques de la Saskatchewan.

Monsieur Peach, nous sommes très heureux que vous ayez pu
vous libérer avec un si court préavis. Je puis vous assurer que tous
les membres du comité ont très hâte d’entendre votre témoignage.
Nous savons que vos propos alimenteront nos discussions dans le
cadre de notre étude. Nous vous souhaitons la bienvenue à notre
comité; la parole est maintenant à vous.

Ian Peach, doyen, Faculté de droit, Université du Nouveau-
Brunswick : Merci, madame la présidente. Bonsoir, mesdames et
messieurs les sénateurs.

Du fait qu’il administre la Loi sur les Indiens et fournit des
programmes et services aux Autochtones, le gouvernement fédéral
a créé bon nombre de distinctions entre les Autochtones qui y
sont admissibles et ceux qui ne l’y sont pas. Ces distinctions
étaient fondées sur le lieu de résidence et l’origine raciale. Elles ont
été vertement critiquées pour avoir fait de la discrimination à
l’endroit des femmes des Premières nations et des Autochtones
que la loi fédérale reconnaît désormais comme des « Indiens ».
Les Autochtones ont tenté de mettre un terme à ces distinctions en
ayant recours à des tribunaux nationaux et à des forums
internationaux. Il faut donc se demander si ces divisions
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sustained, given their disruptive impact on Aboriginal
communities and the sense of identity of Aboriginal individuals,
even if they could be sustained legally.

Section 15 of the Canadian Charter of Rights and Freedoms—
the equality rights section — has been one means by which
Aboriginal peoples have challenged these federal distinctions.
Stripped bare, the principle of section 15 of the Charter, as it
applies to the provision of benefits by governments, is that, while
governments may extend a benefit to a limited number of persons,
they may not do so in a discriminatory fashion and, in particular,
not on a ground prohibited under section 15 of the Charter.

While there is not yet a large body of jurisprudence using this
principle to challenge distinctions made by governments amongst
Aboriginal peoples in providing benefits, there have been a
number of cases. For example, the courts have consistently found
any residency-based restrictions on participation in band politics
to be a violation of equality rights under the Charter. This
consistent pattern of victories for claimants leads one to wonder
whether any restriction on the basis of residency could withstand
Charter scrutiny.

As well, non-status Indian, Metis and First Nations people have
all turned to the courts in attempts to bring an end to distinctions
among Aboriginal peoples on the basis of status. In the most recent
case decided by the Supreme Court of Canada, Alberta (Aboriginal
Affairs and Northern Development) v. Cunningham, former members
of the Peavine Métis Settlement, who had been removed from the
settlement’s membership list because they had registered as status
Indians, challenged their exclusion on equality grounds.

The Supreme Court of Canada reversed the decision of the
Alberta Court of Appeal and ruled that the Metis Settlements Act
is an ameliorative program aimed at helping a disadvantaged
group and is, therefore, allowable under section 15(2) of the
charter. This decision extends the use of section 15(2) by the
Supreme Court of Canada, originally seen in R. v. Kapp. Kapp
takes the ameliorative purpose analysis, originally articulated in
the Law case, to an extreme, breaking with jurisprudence that
assigns section 15(2) of the Charter as simply an interpretive aid
for section 15(1). The result in Kapp was to uphold the federal
Aboriginal fisheries strategy in the face of a challenge from
mainly non-Aboriginal commercial fishers, a group generally
more disadvantaged than Aboriginal fishers. The court achieved
this result by deciding that section 15(2) could be used to justify
any distinction made by government that was designed to
ameliorate the conditions of a disadvantaged group. This allows
government legislation and government programs to take
advantage of a blanket exclusion from the analytical rigour that
the Supreme Court of Canada attempted to develop in the Law
case, as long as the legislation or program is rationally designed to

peuvent être maintenues et si elles devraient l’être, étant donné
leur incidence négative sur les collectivités autochtones et sur le
sentiment d’identité des Autochtones. On pourrait se demander si
ces distinctions ont même un fondement juridique.

L’article 15 de la Charte canadienne des droits et libertés, qui
porte sur l’égalité des droits, a été utilisé par les Autochtones pour
contester ces distinctions fédérales. Dépouillé, le principe de
l’article 15 de la Charte, en ce qui concerne les avantages accordés
par les gouvernements, soutient que, bien que les gouvernements
puissent accorder des avantages à un groupe restreint de personnes,
ils ne peuvent pas le faire de façon discriminatoire et, plus
particulièrement, ils ne peuvent pas le faire si cela est fondé sur
un motif de distinction illicite en vertu de l’article 15 de la Charte.

Bien qu’il n’y ait pas un vaste corpus de jurisprudence qui
utilise ce principe pour contester les distinctions établies par les
gouvernements lorsqu’ils fournissent des avantages aux
Autochtones, plusieurs cas ont toutefois été soulevés. Ainsi, les
tribunaux ont systématiquement estimé que les restrictions
fondées sur le lieu de résidence en ce qui a trait à la
participation à la politique des banques constituaient une
violation des droits à l’égalité garantis par la Charte. Ce schéma
systématique de victoires nous permet de nous demander si toute
restriction fondée sur le lieu de résidence résisterait à une
contestation en vertu de la Charte.

De plus, les Indiens non inscrits, les Métis et les Premières
nations se sont tous tournés vers les tribunaux afin de tenter de
mettre un terme aux distinctions créées entre les peuples
autochtones qui étaient fondées sur le statut. Dans un des cas
les plus récents présentés à la Cour suprême du Canada, dans
l’affaire Alberta (Affaires autochtones et Développement du Nord)
c. Cunningham, d’anciens membres de la municipalité de Peavine
Métis Settlement, qui avaient été retirés de la liste des membres de
la municipalité parce qu’ils étaient des Indiens inscrits, ont
contesté leur exclusion en invoquant les motifs d’égalité.

La Cour suprême du Canada a renversé la décision de la Cour
d’appel de l’Alberta et a statué que la Metis Settlements Act était un
programme amélioratif qui visait à aider un groupe désavantagé et
était donc visé par le paragraphe 15(2) de la Charte. La Cour
suprême du Canada élargit l’utilisation de ce paragraphe dans cette
décision, que l’on avait vu initialement dans la Reine c. Kapp. Kapp
porte l’analyse de l’objectif d’amélioration à un niveau extrême —
cette analyse a été formulée pour la première fois dans l’arrêt
Law — et l’on s’écarte ainsi de la jurisprudence qui établissait que le
paragraphe 15(2) de la Charte n’était qu’un outil d’interprétation
pour le paragraphe 15(1). L’arrêt Kapp a eu pour conséquence de
maintenir la stratégie du gouvernement fédéral en matière des
pêches autochtones lorsqu’un groupe de pêcheurs commerciaux non
autochtones, qui, en règle générale, étaient plus désavantagés que les
pêcheurs autochtones, avait contesté la stratégie. Les tribunaux sont
arrivés à ces résultats en décidant que le paragraphe 15(2) pouvait
être invoqué pour justifier toute distinction effectuée par un
gouvernement qui visait à améliorer les conditions d’un groupe
désavantagé. Cela permet aux programmes et lois des
gouvernements de se prévaloir d’une exclusion générale de la
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aid some disadvantaged group. This is true even if the means
chosen perpetuates or reinforces discrimination and stereotyping
of another group.

A reliance on section 15(2) to protect distinctions that
reinforce the stereotyping of some Aboriginal peoples as ‘‘less
genuine,’’ shall we say, than others on the basis of administrative
categories would not advance substantive equality. The mere fact
that a program ameliorates the condition of someone who suffers
disadvantage is, on a careful reading of the Law case, inadequate
to ground a finding that there is no discrimination at work.
Rather, there must be a finding that the program ameliorates the
condition of someone or some group worse off in a relevant way
than the claimant group.

The use of the ameliorative purpose factor has been confusing
and, in some cases, seems fundamentally inconsistent with the
Supreme Court of Canada’s judgment in Law, the decision which
the court first articulated this factor. This leaves open the
question at root of our exploration: Can or should the federal
government continue to rely on notions of status defined by the
federal government itself to determine who is eligible to partake
of programs, services, and benefits provided or funded by the
federal government?

If the use of the Indian Act status and residency is the subject
of such strong and consistent criticism for its damaging effects on
Aboriginal communities and the sense of identity of Aboriginal
individuals, and the rules have been subject to several successful
equality rights challenges, one must reasonably ask if it is time for
the federal government to put an end to defining and thereby
dividing up Aboriginal people through the Indian Act. The first
distinctions that ought to go in a new approach such as this would
be those that distinguish between people on the basis of residency.
As I noted, they have consistently been overturned by the courts.
While not as clear-cut as the case of off-reserve members, the
criticism of the Indian Act status rules suggests that the federal
government would be wise to stop the practice of defining who is
an Indian entirely. If every change to status rules in the Indian
Act simply breeds further lengthy and expensive litigation, one
can reasonably ask whether using the Indian Act to define who is
an Indian is really in the public interest. It may be necessary for
the federal government to abandon this task of defining status.

The alternative approach would be for the federal government
to accept that it is up to Aboriginal communities themselves to
determine who their members or their citizens are. The most
practical solution is to replace the process of defining status with
a rule of recognition for community-based membership or

rigueur analytique que la Cour suprême du Canada avait essayé
d’élaborer dans l’affaire Law, et ce, tant et aussi longtemps que le
programme ou la loi est conçu pour aider un groupe de personnes
désavantagées. Cela est vrai même si les moyens choisis perpétuent
ou renforcent la stéréotypie d’un autre groupe ou la discrimination
à son endroit.

Le fait de s’appuyer sur le paragraphe 15(2) pour protéger des
distinctions qui renforcent la stéréotypie de certains Autochtones
comme étant « moins authentiques » que d’autres en raison de
catégories administratives ne permettrait pas de promouvoir une
égalité significative. Le simple fait qu’un programme améliore les
conditions d’une personne désavantagée ne représente pas, après
une lecture attentive de l’affaire Law, un motif adéquat pour
justifier qu’il n’y a pas de discrimination. Il faut plutôt prouver
que le programme améliore les conditions d’une personne ou d’un
groupe qui se trouve dans une situation considérablement plus
difficile que celle du groupe de requérants.

Le recours à l’objectif d’amélioration a porté à confusion.
Dans certains cas, il semble fondamentalement incohérent avec la
décision de la Cour suprême du Canada au sujet de l’affaire Law,
dans laquelle les tribunaux ont articulé ces facteurs pour la
première fois. Une question à la base de notre exploration reste
encore ouverte : Est-ce que le gouvernement fédéral peut et
devrait continuer à dépendre des notions de statut définies par le
gouvernement fédéral afin de déterminer qui est admissible à ces
programmes, services et avantages fournis ou financés par le
gouvernement fédéral?

Étant donné que le recours au statut d’Indien et au lieu de
résidence fait l’objet de critiques systématiques et importantes en
raison de ses effets nocifs sur les collectivités autochtones et leur
sentiment d’identité, et étant donné que les règles ont fait l’objet de
plusieurs contestations en vertu des droits à l’égalité et qu’ils ont eu
bien de causes, il faudrait se demander s’il n’est pas temps que le
gouvernement fédéral cesse de définir les Autochtones dans la Loi
sur les Indiens et, par conséquent, les divise. Les premières
distinctions dont il faudrait se débarrasser dans une nouvelle
approche seraient notamment celles qui établissent une distinction
fondée sur le lieu de résidence. Comme je l’ai déjà indiqué, ces
distinctions ont été rejetées de manière systématique par les
tribunaux. Et que cela ne soit pas aussi clair que le cas des
membres hors réserve, que l’on a critiqué les règles qui établissent
des Autochtones inscrits et non inscrits dans la Loi sur les Indiens
suggèrent que le gouvernement fédéral devrait cesser la pratique qui
définit qui est un Indien. Si chaque modification aux règles régissant
le statut dans la Loi sur les Indiens inscrits mène à des litiges de plus
en plus longs et onéreux, l’on peut se demander si le fait d’utiliser la
Loi sur les Indiens pour définir qui est un Indien est véritablement
dans l’intérêt du public. Le gouvernement fédéral devrait peut-être
tout simplement abandonner la tâche de définir ce statut.

Une solution de rechange serait que le gouvernement
fédéral accepte qu’il appartient aux collectivités autochtones de
déterminer qui sont leurs membres ou leurs citoyens. La solution
la plus pratique serait de remplacer le processus de définir les
Indiens inscrits par une règle de reconnaissance des règles
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citizenship rules. A rule of recognition could include some
conditions, such as the rules need to treat men and women
equally and the rules must be adopted by a democratically
legitimate process, but it would be premised on the policy position
that Aboriginal communities themselves should determine who
their members or citizens are. If the federal government also
wished to avoid litigation from Aboriginal communities seeking
recognition and equality with First Nations ‘‘Indian bands’’
recognized under the Indian Act, it would need to establish a
policy on the recognition of non-status communities as First
Nations. Still, a commitment to treat on- and off-reserve First
Nations members equally and recognize First Nations’
membership or citizenship rules would eliminate the vast
majority of the equality rights litigation against the federal
government that it is currently involved in. This is not to suggest
that rules established by First Nations would never be challenged
by individuals excluded from membership. Individuals could still
find protection from discriminatory actions of First Nations
governments in the Canadian Human Rights Act and through the
Charter. However, in an environment in which First Nations
themselves developed all membership or citizenship rules that
applied to them, those challenges from individuals would be
internal disputes within First Nations, rather than challenges to
the acts of the colonial power in the form of the federal
government. Maybe then it is time for the federal government
to relinquish its role in deciding who is an Indian and therefore
who can be a beneficiary of programs and situations delivered or
funded by the federal government, in favour of community self-
determination of community membership.

Thank you. I am open to your questions.

The Chair: Thank you very much, Dean Peach. I will start with
the questions. Last week I asked the senior assistant deputy
minister why the Office of the Federal Interlocutor had been
closed. If I understood her explanation, the department felt that
reorganizing was a better use of resources. What is your reaction
to the closure of the Office of the Federal Interlocutor? Do you
expect the closure and reorganization to affect First Nations
people living off-reserve?

Mr. Peach: The short answer is that it depends. The change of
the department’s name to Aboriginal Affairs and Northern
Development Canada suggests to me recognition that a bright
distinction between First Nations, or ‘‘Indians’’ to use the
terminology in the federal legislation, and other Aboriginal
peoples is probably not sustainable, so the name change reflects
certain humility on the part of the federal government. If closing
the interlocutor’s office is designed to integrate that thinking
about off-reserve First Nations members and other Aboriginal

définissant l’appartenance à une communauté ou une citoyenneté.
Cette règle de reconnaissance pourrait comprendre certaines
conditions, telles que l’obligation de traiter les hommes et les
femmes de manière égale et le fait que les règles doivent être
adoptées par un processus démocratique et légitime. En revanche,
il faudrait que les règles soient fondées sur une initiative politique
qui établit que ce sont les collectivités autochtones elles-mêmes
qui détermineront leurs membres et leurs citoyens. Si le
gouvernement fédéral souhaite éviter les litiges avec les
collectivités autochtones qui veulent se faire reconnaître et avoir
un traitement égal à celui des bandes indiennes reconnues dans la
Loi sur les Indiens, il faudrait que le gouvernement crée une
initiative politique fondée sur la reconnaissance des collectivités
non inscrites en tant que Premières nations. De plus, un
engagement de traiter les Autochtones dans les réserves et
hors réserve de manière égale et de reconnaître les règles
d’appartenance pour les membres ou les citoyens des Premières
nations permettrait de se débarrasser de la plupart des litiges en
matière de droits à l’égalité auxquels le gouvernement fédéral est
confronté. Cela ne veut pas dire que les règles établies par les
Premières nations ne seraient jamais contestées par des gens
exclus du statut de membre. Les gens pourraient continuer à être
protégés contre des mesures discriminatoires formulées par les
gouvernements des Premières nations en ayant recours à la Loi
canadienne sur les droits de la personne et en invoquant la Charte.
En revanche, dans un environnement dans lequel les Premières
nations élaborent elles-mêmes les règles régissant les membres et
la citoyenneté, les contestations individuelles feraient partie de
litiges internes chez les Premières nations et non pas de
contestations vis-à-vis des gestes de pouvoir colonial chez le
gouvernement fédéral. Il est peut-être donc grand temps que le
gouvernement fédéral cesse de décider qui est Indien et qui peut se
prévaloir de programmes offerts ou financés par le gouvernement
fédéral et qu’il permette aux collectivités de déterminer elles-
mêmes leurs membres.

Merci. Je serai heureux de répondre à vos questions.

La présidente : Merci beaucoup, monsieur Peach. Je
commencerai les questions. La semaine dernière, j’ai demandé
au sous-ministre adjoint principal pourquoi le Bureau de
l’interlocuteur fédéral (BIF) avait été fermé. Si j’ai bien compris
son explication, le ministère estimait qu’une réorganisation
représentait une meilleure utilisation des ressources. Quelle a été
votre réaction à la fermeture du BIF? Pensez-vous que la
fermeture et la réorganisation du ministère auront une incidence
sur les Premières nations vivant hors réserve?

M. Peach : La réponse courte est la suivante : tout dépend. Le
changement de nom du ministère à Affaires autochtones et
Développement du Nord Canada semble reconnaître le fait qu’il
n’est plus soutenable de faire la différence entre les Premières
nations, ou les « Indiens » comme on les appelle dans la loi
fédérale, et les autres peuples autochtones. Ce changement de
nom témoigne donc d’une certaine humilité de la part du
gouvernement fédéral. Si la fermeture du BIF vise à témoigner
de cette nouvelle façon de voir les membres des Premières nations
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peoples into the policy process of the department throughout the
piece, then that will be a good thing. My view is that would be
more consistent with where the Canadian Charter of Rights and
Freedoms and equality rights jurisprudence is taking us. If the
bureaucratic environment serves instead to merely vary internal
criticism of on-reserve First Nations’ priority that the old Indian
Affairs and Northern Development Canada was notorious for,
then I think it risks moving the Government of Canada further
away from good Charter-compliant public policy rather than
closer to it.

To my mind, it is still too early to tell. One must watch which
direction this change takes the department and the Government
of Canada in.

The Chair: Thank you, Mr. Peach. We will now go on to
Senator Brazeau.

Senator Brazeau: Thank you, Mr. Peach, for your presentation.
It was quite interesting, obviously. You said perhaps it may be time
for the federal government to get out of the business of defining
who is and who is not an Indian. I could not agree more. We are
in 2012, and we still have government that decides who is Indian
and who is not and, therefore, who has access to certain rights,
certain programs, certain benefits, and who does not.

Let us take as an example the voting system for those First
Nations communities that conduct their voting through custom.
We talk about putting more power in the hands of First Nations
communities to develop their citizenship or membership, but at
the same time there are some communities now that are excluding
their off-reserve band members from the right to vote because
they live off-reserve.

One could argue why one would choose to do that, but if we
take the fact that in most First Nations communities, most of the
population resides off-reserve, obviously if all those members
were allowed to vote, perhaps we would have some different
leadership across this country in Aboriginal communities. Do you
have any further thoughts on that?

Mr. Peach: I would say there have been a couple of cases in
which band custom election codes that serve to completely
disenfranchise off-reserve members have been overturned. I
believe there are only two; I would have to check my article to
know for sure. I believe there are only two. In both cases, the
band custom codes have been overturned. It suggests that there is
a sensitivity on the part of the courts, and a recourse for off-
reserve members.

In the Corbiere case, which is the big Supreme Court of Canada
case in this matter, it was suggested that there may be circumstances
in which band governments make decisions specifically about
reserve lands that maybe one could design a model of band
governance that distinguishes between council members whose
represent the reserve population and council members who
represent the off-reserve population. On those matters specifically
about reserve lands, there may be a differential set of voting rights.

hors réserve et des autres peuples autochtones dans nos
politiques, eh bien ce serait une bonne chose. À mon avis, cette
nouvelle façon de voir est plus conforme à la Charte canadienne
des droits et libertés et à la jurisprudence en matière d’égalité des
droits. Si l’environnement bureaucratique vise tout simplement à
faire taire les critiques selon lesquelles l’ancien ministère des
Affaires indiennes mettait trop de priorités sur les membres des
Premières nations dans les réserves, eh bien là je pense qu’au
contraire on s’éloignerait d’une politique qui serait réellement
conforme à la charte.

Mais il est encore trop tôt pour juger. Il va falloir voir
l’orientation que prennent le ministère et le gouvernement du
Canada.

La présidente : Merci, monsieur Peach. Nous passons
maintenant au sénateur Brazeau.

Le sénateur Brazeau : Merci, monsieur Peach, de votre exposé
des plus intéressants. Vous avez dit qu’il serait grand temps que le
gouvernement fédéral cesse d’essayer de définir qui est un Indien et
qui ne l’est pas. J’abonde dans le même sens. Nous sommes en 2012,
et pourtant, c’est toujours le gouvernement qui décide qui est Indien
et qui ne l’est pas et, qui a donc accès ou pas à certains droits,
programmes, et prestations.

Prenons, par exemple, le système de vote pour les Premières
nations qui mènent leur scrutin selon la coutume. L’on veut
habiliter les Premières nations à développer elles-mêmes leur
citoyenneté et leur effectif, mais en même temps, certaines
communautés excluent les membres des bandes qui vivent hors
réserve en leur interdisant le vote du simple fait qu’ils ne vivent
pas dans la réserve.

L’on pourrait se demander pourquoi ils agissent de la sorte,
d’autant plus que dans la plupart des communautés des Premières
nations, la majorité des membres vivent hors réserve. Si toutes ces
personnes avaient le droit de vote, le leadership serait peut-être
différent dans les communautés autochtones d’un bout à l’autre
du pays. Qu’en pensez-vous?

M. Peach : il y a effectivement eu plusieurs cas où les codes de
scrutin coutumiers ont effectivement exclu les membres hors
réserve, mais ces résultats ont été cassés. Je pense qu’il n’y a en fait
que deux cas, mais il faudrait que je vérifie. Dans ces deux cas, le
code coutumier a été cassé. Ceci indique que les tribunaux
commencent à être sensibles à la question, et qu’il y a un recours
pour les membres de bandes qui vivent hors réserve.

Dans l’affaire Corbiere, la plus importante affaire de la
Cour suprême du Canada en la matière, l’on dit qu’il y a des
circonstances où les administrations des bandes doivent prendre
des décisions sur les terres de réserve, ils pourraient élaborer un
modèle de gouvernance qui fait la distinction entre les personnes
qui vivent dans la réserve et celles qui vivent hors réserve. Pour ces
questions précises, c’est-à-dire celles qui concernent les terres de
réserve, l’on pourra avoir deux séries de droit de vote. Toutefois,
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However, the complete exclusion of off-reserve membership from a
right to vote or a right to participate in council governance has
consistently been declared inconsistent with equality rights.

Senator Brazeau: The current system obviously has flaws
because of past federal policies defining and bringing the
distinctions. One might say we have the Charter to protect
those off-reserve band members from different issues and
recourses, but it is the same Charter that does not provide for
other things. For example, we do not see residency in section 15
of the Charter. I would like to know if that should be included in
the Charter, to bring a safeguard.

Second, if a First Nations community were to develop a code
that would be Charter-compliant and would be inclusive of all
their members on the right to vote, how do we do that in a way
that gives flexibility for a First Nations community to develop
their own codes while at the same time providing the safeguards
for individuals in the future not to be discriminated against
because of where they choose to live?

Mr. Peach: The first thing I would note is that since the Corbiere
case in the Supreme Court of Canada, not all residency is in
section 15 of the Charter. However, limitations on Aboriginality
residence, which is in essence the right to participate in the life of
one’s First Nation community even if one is an off-reserve member,
have been included as discrimination. Aboriginality residence is seen
as an analogous ground of discrimination to those that are listed in
section 15. It is there, thanks to the courts.

As to how different First Nations can be responsive to the
needs and aspirations of their membership and design election
codes that are distinctive and responsive while still being Charter-
compliant, I would just note that the Charter applies to federal,
provincial and territorial governments in this country, as well.
There are distinctions among different provinces and territories
over some of the details of electoral systems, but in all cases, they
are Charter-compliant.

There is still scope to innovate and to respond to the governed
population’s interests without running afoul of the Charter. There
is some room in public policy terms.

Senator Hubley: I just have a short question: When you
recommended that the federal government should turn the
responsibility of establishing status over to the communities,
does that mean the bands, as well?

Mr. Peach: Yes.

Senator Hubley: My question then is this: Would each of these
communities or bands have the responsibility of establishing the
criteria for that status, or would there be a possibility that one
might differ from other communities?

l’exclusion complète de membres hors réserve du droit de vote et
du droit de participer à la gouvernance a été déclarée
incompatible avec les principes de l’égalité des droits.

Le sénateur Brazeau : Le système actuel est problématique,
probablement en raison d’anciennes politiques du gouvernement
fédéral qui faisaient elles-mêmes ces distinctions. L’on pourrait
dire que la Charte vise à protéger les membres des bandes hors
réserve, mais que c’est cette même Charte qui ne défend pas
l’accès à d’autres droits. Par exemple, l’on ne parle pas de
résidence dans l’article 15 de la Charte. Je voudrais savoir si l’on
devrait inclure des dispositions sur la résidence dans cet article,
comme genre de garde-fou.

Deuxièmement, si une communauté des Premières nations devait
développer un code conforme à la Charte qui inclurait tous les
membres pour ce qui est du droit de vote, comment faire en sorte
qu’une communauté des Premières nations ait la souplesse voulue
pour élaborer ses propres codes tout en défendant les droits des
personnes à l’avenir, peu importe où elles choisissent de vivre?

M. Peach : Il faut savoir, tout d’abord, que depuis l’affaire
Corbiere à la Cour suprême du Canada, ce ne sont pas tous les
droits de résidence qui se trouvent dans l’article 15 de la Charte.
Toutefois, les limites imposées par le lieu de résidence des
membres autochtones, c’est-à-dire leur droit de participer à la vie
communautaire de leur nation, même pour les membres hors
réserve, sont considérées discriminatoires. Les lieux de résidence
des Autochtones sont perçus comme étant un motif de
discrimination analogue à ceux énumérés à l’article 15. Ceci,
grâce aux tribunaux.

Maintenant, pour ce qui est de savoir comment les Premières
nations peuvent être à l’écoute des besoins et des souhaits de leurs
membres, et concevoir des modes d’élection qui sont à l’écoute
de ces besoins tout en étant conformes à la Charte, je vous
rappellerais tout simplement que la Charte s’applique aux
gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux également. Il
y a quelques différences entre les provinces et les territoires au
niveau de certains aspects des systèmes électoraux, mais dans tous
les cas, ces systèmes respectent la Charte.

Il y a toujours de la place pour innover et pour tenir compte
des intérêts des populations visées sans aller à l’encontre de la
Charte. Il y a certainement une marge de manœuvre du point de
vue de la politique publique.

Le sénateur Hubley : Une toute petite question : lorsque vous
avez recommandé que le gouvernement fédéral transfère la
responsabilité d’octroyer le statut aux communautés mêmes, est-ce
que cela incluait les bandes également?

M. Peach : Oui.

Le sénateur Hubley : Ma question est donc la suivante : Est-ce
que chacune de ces communautés et bandes établirait ses propres
critères d’admission, étant donné qu’il y aurait des divergences entre
les critères d’admission des différentes bandes ou communautés?

5-11-2012 Droits de la personne 18:11



Mr. Peach: Indeed, bands could set their own codes. However,
bands in a tribal council, for instance, could decide that they are
all prepared to accept the same rules as the tribal council and
therefore create a unified system across the tribal council. They
have freedom to do that now, frankly. They would have the
authority under this law to adopt whatever codes they see fit,
subject of course to such fundamental rules as treating men and
women equally, and I suggested ensuring that the actual system is
established itself through a democratically legitimate process.

Senator Patterson: Thank you, Mr. Peach. I wanted to pursue
your comments about section 15 as a way of challenging these
invidious distinctions amongst Aboriginal people that you say
have been created by the federal government. I got the impression
from your evidence, sir, that you feel that the original section 15
test in the Law case has been eroded in recent decisions. Could
you please elaborate on that and perhaps explain your
understanding of the current state of the section 15 test?

Mr. Peach: Sure. My particular concern is that with the Kapp
case, which was a challenge to the Aboriginal fisheries strategy
by a number of non-Aboriginal fishers, the Supreme Court of
Canada declared that an ameliorative program essentially gets
something of a — to be blunt — ‘‘free ride’’ from the analytical
wringer that has come to be associated with discrimination
litigation.

If you have a program that is designed to help a disadvantaged
group and actually address a disadvantage, then the government
can say that we are working to ameliorate a disadvantage. That is
legitimate under section 15(2) of the Charter. The courts are no
longer in a place, since the Kapp case and the Cunningham case
which I mentioned, to have the right to judge whether how the
government seeks to ameliorate the disadvantage is legitimate or
serves to further disadvantage another group. Essentially, once it
is declared an ameliorative program, how the government decides
to ameliorate is not subject to Charter scrutiny anymore.

That, I would say, as a policy scholar, as a constitutional law
scholar, disappoints me somewhat because the old way of treating
ameliorative programs, treating 15(2) of the Charter, was as a way
of helping us understand what non-discrimination means, that
non-discrimination is not simply treating likes alike. Occasionally
it is treating those that are not alike in a way that makes them
equal without harming the equality interests of others, which was
a more rigorous approach and, as such, demanded better of
government policy-makers than what the recent section 15(2)
jurisprudence in cases like Kapp and Cunningham leaves us with.
They make it, to my mind, too easy on governments to just do
what they feel like without asking themselves hard questions.

Senator Patterson: Thank you very much for that. Connected
with that, the Supreme Court has had views on what I think are
called comparator groups, by which equality claimants were
supposed to compare themselves to establish disadvantage.

M. Peach : Effectivement, les bandes pourraient établir leurs
propres critères. Toutefois, les bandes d’un même conseil tribal
pourraient décider qu’elles accepteront toutes les mêmes règles
que celles du conseil tribal, ce qui créerait un système unifié au
sein de ce conseil. En fait, elles peuvent le faire dès maintenant.
Sous cette loi, elles pourraient adopter n’importe quel critère,
pour peu, bien entendu, que l’on traite les femmes et les hommes
de façon égale, et j’ai par ailleurs suggéré que le système actuel
soit adopté grâce à un processus légitime et démocratique.

Le sénateur Patterson : Merci, monsieur Peach. Vous avez dit
que l’article 15 remet en fait en question ces fausses distinctions
parmi les peuples autochtones qui, d’après vous, ont été créées
par le gouvernement fédéral. Si j’ai compris votre témoignage,
vous estimez que le critère original dans l’article 15 mis à l’essai
dans l’affaire Law a été érodé par les décisions subséquentes.
Pourriez-vous nous en parler davantage et nous expliquer votre
compréhension du critère de l’article 15?

M. Peach : Bien sûr. Ce qui m’inquiète avec l’affaire Kapp, qui
remettait en question la stratégie des pêches autochtones par un
groupe de pêcheurs non autochtones, c’est que la Cour suprême
du Canada avait déclaré qu’il s’agissait d’un programme palliatif
qui, si vous me pardonnez l’expression, représentait une
perversion du litige discriminatoire.

Si vous avez un programme qui vise à aider un groupe
désavantagé en redressant un désavantage, alors le gouvernement
peut dire qu’il travaille pour pallier un désavantage. Ceci est tout
à fait légitime en vertu du paragraphe 15(2) de la Charte. Depuis
les affaires Kapp et Cunningham dont je viens de parler, les
tribunaux n’ont plus le droit de statuer si la façon de pallier un
désavantage est légitime ou si elle marginalise un autre groupe.
Bref, une fois un programme déclaré palliatif, la façon de pallier
au désavantage ne relève plus de la Charte.

En tant que spécialiste en politique et en droit constitutionnel,
cet état de chose me déçoit, car sous l’ancienne façon de traiter les
programmes palliatifs, ou la façon de traiter le paragraphe 15(2)
de la Charte, l’on était obligé de se poser des questions sur la
non-discrimination, à savoir que la non-discrimination ne se
résume pas tout simplement à traiter tout le monde de la même
façon. Parfois, il faut traiter les gens différents d’une façon qui les
rende égaux aux autres sans pour autant brimer l’égalité d’autres
groupes. Cette approche était beaucoup plus rigoureuse et exigeait
une meilleure réflexion des décideurs politiques que sous les
causes comme Kapp et Cunningham. Maintenant, il est tout
simplement trop facile pour les gouvernements de choisir la
solution évidente sans se poser des questions difficiles.

Le sénateur Patterson : Merci beaucoup. Pour donner suite, la
Cour suprême s’est exprimée sur ce que l’on appelle les groupes de
comparaison, c’est-à-dire des groupes auxquels les demandeurs
doivent se comparer pour prouver qu’ils sont désavantagés.
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Has the court’s view on this business of comparator groups
also shifted or evolved? Would this impact equality claims
brought by First Nations people living off-reserve?

Mr. Peach: To answer your questions in reverse order, I think
the evolution would affect the success of equality rights claims.
This may be somewhat ungenerous, but I think there has been
some confusion about comparator groups of late.

As I understand it from the early equality rights jurisprudence,
up to and including Law, comparator groups were chosen by the
litigant, and the court would only replace the litigant’s choice of
comparator group, who the litigants saw themselves in
comparison to, in the most serious cases of misunderstanding of
a comparator group. In circumstances where replacing the
litigant’s selected comparator group with another comparator
group would work to the advantage of the litigant, the courts, to
my mind, recently are much more willing than I would have
thought the Supreme Court jurisprudence gave them direction to
be to replace comparator groups somewhat, shall we say, holus-
bolus, without the court asking itself whether this replacement
serves to benefit the litigant or undermines the litigant’s claim. If
the former, fine; if the latter, I always understood the
jurisprudence was to then not replace.

Senator Andreychuk: Mr. Peach, it is good to see you in your
new capacity, knowing you from Saskatchewan and the institute
that we were both associated with.

I want to go back to this. You are saying that the court should
have been more liberal in its interpretation rather than a more strict
interpretation of the law. Is that what I am hearing from you?

Mr. Peach: No, actually. I think the courts at their best in
Charter litigation are in fact stricter and demand stricter
consideration by government in adopting or amending legislation,
policies and programs. If there is anything about recent
jurisprudence that disappoints me, it is that the courts have
allowed governments to become less strict and less analytical in their
thinking. They have made it, to my mind, too easy on governments.

Senator Andreychuk: I am trying to figure out how you come to
the conclusion that it is too easy on governments. It seems to me
neither course is easy on government. You are dealing with people
with long-standing issues and you are trying to find some balance
in a situation through an interpretation of the Indian Act that
would be helpful to these people, as opposed to closing one issue
and reopening three or four others.

Mr. Peach: The section 15(2) ameliorative purpose analysis of
late is a classic example. Governments in that circumstance are
not asked to justify what they do by demonstrating that their
policy choices are helping those most in need. If they are helping
someone, as the recent jurisprudence under section 15(2) would
suggest, then that is good enough. That was not always how
we approached equality rights jurisprudence in this country. Our

Le point de vue des tribunaux sur ces groupes de comparaison
a-t-il également évolué? Et cette évolution aura-t-elle une
incidence sur les revendications d’égalité des membres des
Premières nations vivant hors réserve?

M. Peach : Pour répondre à votre dernière question en
premier, je pense que cette évolution aurait certainement une
incidence sur ces revendications. Ceci pourra vous paraître ingrat,
mais il me semble qu’il y a confusion sur ce que sont les groupes
de comparaison.

D’après la jurisprudence en matière de droits à l’égalité jusqu’à
l’affaire Law et incluant celle-ci, les groupes de comparaison
étaient choisis par le demandeur et les tribunaux ne modifiaient ce
groupe de comparaison que lorsque le demandeur se trompait sur
cette comparaison. Parfois, le remplacement d’un groupe par un
autre qui est à l’avantage des demandeurs se fait un peu trop vite.
À mon avis, j’estime que la Cour suprême du Canada donne une
trop grande latitude aux tribunaux de remplacer un groupe de
comparaison par un autre sans réellement se demander si ce
remplacement est à l’avantage du demandeur ou non. Si ce
remplacement était à l’avantage du demandeur, pas de problème;
toutefois, si ce remplacement désavantage un demandeur, alors,
d’après la jurisprudence, il ne faut pas effectuer ce remplacement.

Le sénateur Andreychuk :Monsieur Peach, je suis ravie de vous
voir dans vos nouvelles fonctions. Nous nous sommes connus en
Saskatchewan à l’époque où nous étions tous les deux associés au
même institut.

Je veux revenir à un point. Vous dites que le tribunal aurait dû
interpréter la loi de façon plus libérale, au lieu de l’interpréter
étroitement. Est-ce ce que vous dites?

M. Peach : En fait non. Selon moi, en matière de litige en vertu
de la Charte, les tribunaux à leur meilleur sont plus stricts et plus
exigeants envers le gouvernement pour l’adoption ou la
modification des lois, des politiques, ou des programmes. S’il y
a un aspect de la jurisprudence qui me déçoit, c’est que les
tribunaux ont permis aux gouvernements d’être moins stricts et
moins analytiques. Ils ont rendu les choses trop faciles pour les
gouvernements, à mon avis.

Le sénateur Andreychuk : J’essaie de comprendre comment
vous avez tiré cette conclusion, c’est-à-dire que tout est trop facile
pour les gouvernements. Il me semble que ni l’une ni l’autre des
options n’est facile. Vous composez avec des gens ayant des
problèmes de longue date. Vous essayez de trouver un équilibre en
interprétant la Loi sur les Indiens de sorte à aider ces gens, au lieu
de régler un problème et d’en rouvrir trois ou quatre.

M. Peach : Le paragraphe 15(2) et la récente analyse de l’effet
d’amélioration des mesures législatives en est un exemple classique.
Dans ces circonstances, les gouvernements ne sont plus obligés de
justifier ce qu’ils font en montrant que les choix politiques aident
ceux qui en ont le plus besoin. En vertu du paragraphe 15(2), la
récente jurisprudence semble indiquer qu’aider quelqu’un est
suffisant. Notre approche en jurisprudence ayant trait aux droits
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approach to equality rights was once theoretically more
satisfying. There was a period in time in which the courts told
government if you are going to give a benefit to a group, you need
to think seriously about whether there are those who are worse off
in a similar, relevant way and do not address those that are best
off when there are those worse off who demand your attention. I
happen to like that.

Senator Andreychuk: I would ponder whether governments or
the courts are the right people to determine who is more or less in
need when you are looking at two aggrieved parties. You can take
a snapshot of today and determine that, but you have to look at
in historic context and project to the future. I would submit that
unless you have the concurrence of the people involved who have
to live side by side in many cases, or at least live with their
histories whether on-reserve or off-reserve, is that really the role
of the courts and the federal government? Is there not a role for
the constituency of the Aboriginal peoples to be involved in those
determinations?

Mr. Peach: Yes, indeed. What you suggest is one of the
fundamental issues of constitutional law and the kind of thing I
like to teach my students to think hard about. Are the courts best
situated? Are democratically elected governments best situated?
That is a legitimate debate.

Aboriginal and First Nations communities should play a role
in determining how they move forward. I would say that those
communities should play that role themselves and that there is an
important place for community self-determination, but within the
community decision-making structure, all those who see
themselves as community members have a role to play, have
something they should say, or should have the right to say. If
there was concurrence on these matters there would not be
litigation because there would not be litigants. The fact that there
is litigation suggests that the best, most honourable effort to seek
community concurrence has failed somewhere along the line.
Governments, whether they are federal, provincial, territorial or
First Nation, need to stop and reconsider whether what they are
doing is really the best thing for the community.

Senator Andreychuk: Mr. Peach, I have one more question.
Certainly when I started studying the Indian Act many years ago I
came to the obvious conclusion that we should do away with it.
That was a simple conclusion and it seems that it is a conclusion
other people come to all the time. The question is what to replace
it with. While we may stop some kind of judicial applications, we
will get a whole host of other ones if the government unilaterally
disbands the Indian Act. I have heard Aboriginal leaders and
others say of course we should get rid of the Indian Act, but what
do you replace it with? How do you get to a point of some other
governance structure? That is where the rubber hits the road.
Everyone has an opinion, but not quite the same one, as to what is

à l’égalité n’a pas toujours été ainsi au Canada. À l’époque, elle était
en théorie plus gratifiante. Dans le temps, les tribunaux précisaient
que si une administration gouvernementale faisait quelque chose
pour aider un groupe, il fallait qu’elle pense sérieusement à la
possibilité que d’autres dans une situation pareille pourraient en être
lésés. De plus, ces administrations ne devaient pas s’occuper de ceux
qui s’en tirent bien, lorsque d’autres méritent son attention. J’aime
bien cette approche.

Le sénateur Andreychuk : Je me demande si les gouvernements
ou les tribunaux sont les mieux placés pour déterminer qui a plus
besoin d’aide lorsqu’on compose avec deux parties lésées. On peut
régler la situation actuelle et prendre une décision en conséquence,
mais il faut examiner le passé et faire des projections pour l’avenir.
Je dirais qu’à moins d’avoir l’accord des personnes concernées qui
vivent souvent côte à côte, ou du moins vivent en fonction du
passé dans la réserve ou hors réserve, il faut se demander s’il
incombe vraiment au gouvernement fédéral ou aux tribunaux
d’assumer ce rôle? Les peuples autochtones, n’ont-ils pas un rôle à
jouer dans ces déterminations?

M. Peach : Absolument. Votre suggestion constitue une des
bases de la Loi constitutionnelle. J’enseigne à mes étudiants
l’importance de bien réfléchir à cela. Les tribunaux sont-ils les
mieux placés? Les gouvernements élus démocratiquement le sont-ils?
Il s’agit d’un débat légitime.

Les collectivités autochtones et celles des Premières nations
devraient avoir un rôle à jour quant à leur avenir. Selon moi, ces
collectivités devraient assumer ce rôle elles-mêmes. L’autodétermination
d’une collectivité occupe une place importante, mais dans le cadre
de la prise de décisions au sein de ces collectivités, tous ceux qui se
considèrent membres de ces collectivités ont un rôle à jouer, ont
quelque chose qu’ils devraient dire ou devraient avoir le droit de
dire. Si on s’entendait sur ces questions, on n’aurait pas de litiges,
car il n’y aurait pas de justiciable. L’existence de ces litiges laisse
croire que les efforts les plus honorables visant à obtenir l’accord
des collectivités ont échoué quelque part. Tous les paliers de
gouvernement que ce soit le fédéral, les provinces, les territoires ou
les Premières nations, doivent s’arrêter et voir si leur action est
vraiment ce dont la collectivité a besoin.

Le sénateur Andreychuk : Monsieur Peach, j’ai encore une
question à vous poser. Manifestement, lorsque j’ai commencé à
étudier la Loi sur les Indiens il y a de nombreuses années, j’en suis
arrivée à la conclusion évidente que nous devrions nous en
débarrasser. C’était une conclusion toute simple, et il semble que
ce soit une conclusion à laquelle d’autres personnes aboutissent
constamment. Reste à savoir avec quoi il faut la remplacer. Bien
que cela permette de stopper certains types d’applications
juridiques, nous en obtiendrions toute une nouvelle série si le
gouvernement abrogeait unilatéralement la Loi sur les Indiens.
J’ai entendu des leaders autochtones et d’autres personnes dire
qu’il fallait bien sûr se débarrasser de cette loi. Mais avec quoi
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in the best interests of the constituents, let alone the issue of who
the constituents are.

The first part of your presentation talked about removing the
Indian Act and that the federal government should act. Would it
not be more advisable that at some point a federal government
will have to act, but it must be in such a way that the Indian
community is consulted and that the ramifications are taken into
account? It almost leads me to believe that a unilateral act is not
the way to go but some consensus of some leadership on both
sides before you can move forward.

Mr. Peach: Ultimately, I think you are right about that. A
unilateral act is not the way to go. When I was in Saskatchewan in
the old days in my previous life, I spent seven years sitting on a
self-government negotiation. It was a very long process, but I
think we made some significant strides in reconceptualizing how
we relate to one another — indigenous and non-indigenous — in
Saskatchewan. I believe that replacing the Indian Act with
self-government agreements, provisions similar to the opt-in
provisions in the First Nations Land Management Act, is a good
process. Will it transform the world overnight and allow for the
absolute repeal of the Indian Act in short order? It is highly
unlikely that it would happen before my term as dean is over.
Nonetheless, it is a worthy process to work through and to
provide communities with the authority to decide for themselves,
albeit in a legitimate way, what they want their future governance
systems to look like.

Senator Andreychuk: Thank you, Mr. Peach.

Senator Harb: Thank you for your presentation. I have a 2006
Statistics Canada report with me, and I am pretty sure you had a
chance to look at it. It is absolutely appalling that Natives have
three times the rate of diabetes than the average Canadian. They
have almost one and a half times what Canadians have in terms of
the ratio of asthma and high blood pressure and almost twice the
rate of arthritis. The conditions of 41 per cent of dwellings
on-reserve are in need of major repairs. Unemployment is
31 per cent, and for those with university degrees it is 60 per cent.
It goes on and on, with one statistic after another; it is unbelievable.
Even certain parts of Africa seem to do better than our Natives are
doing in Canada, which is a developed country.

The very same statistic shows that once a Native gets off the
reserve and gets a university education his chance of getting a job is
pretty well almost in line with the average Canadian’s. It does not
take a rocket scientist to conclude that a Native child and an

faut-il la remplacer? Comment trouver une autre structure de
gouvernance? Voilà où le bât blesse. Chacun a son opinion, qui
diffère quelque peu de celle de son voisin, quant aux meilleurs
intérêts des personnes visées, et l’on s’entend encore moins sur qui
sont ces ayants cause.

La première partie de votre exposé parlait de la suppression de
la Loi sur les Indiens et du fait que le gouvernement devrait agir.
Ne serait-il pas mieux avisé de dire qu’à un moment donné le
gouvernement fédéral devra agir, mais de façon à ce qu’il puisse
consulter les collectivités autochtones tout en tenant compte des
diverses ramifications? J’ai tendance à croire qu’un geste
unilatéral n’est pas souhaitable, mais qu’il faut d’abord qu’il y
ait consensus et une orientation provenant de toutes les parties
avant de pouvoir agir.

M. Peach : En fin de compte, je pense que vous avez raison sur
ce point. Il ne faut pas agir unilatéralement. Lorsque j’étais en
Saskatchewan au temps jadis de ma carrière antérieure, j’ai
passé sept ans à participer à une négociation d’autonomie
gouvernementale. Ce fut un processus très long, mais je pense que
nous avons fait d’importants progrès sur la reconceptualisation de
la façon dont nous communiquons les uns avec les autres —
Autochtones et non-Autochtones— en Saskatchewan. Je pense que
le remplacement de la Loi sur les Indiens par des ententes
d’autonomie gouvernementale ayant des dispositions semblables
aux dispositions à adhésion facultative comme celles qui se trouvent
dans la Loi sur la gestion des terres des Premières nations constitue
un bon moyen de procéder. Cela va-t-il transformer le monde d’un
jour à l’autre et permettre l’abolition absolue de la Loi sur les
Indiens à court terme? Il est fort peu probable que cela se poursuive
avant la fin de mon mandat en tant que doyen. Néanmoins, c’est un
processus qui en vaut la peine et qui permettrait aux collectivités de
décider elles-mêmes, de façon tout à fait légitime, ce qu’elles veulent
comme système de gouvernance futur.

Le sénateur Andreychuk : Merci, monsieur Peach.

Le sénateur Harb :Merci de votre exposé. J’ai ici un rapport de
Statistique Canada datant de 2006, et je suis presque sûr que vous
avez eu la chance d’y jeter un coup d’œil. C’est tout à fait
effroyable que les Autochtones soient trois fois plus atteints du
diabète que le Canadien moyen. Ils sont 1,5 fois plus susceptibles
que la population générale d’être atteints d’asthme ou
d’hypertension et ils ont deux fois plus de problèmes d’arthrite.
Quarante-et-un pour cent des habitations dans les réserves ont
besoin de réparations majeures. Le taux de chômage se situe à
31 p. 100, et pour ceux qui sont titulaires d’un diplôme
universitaire, il se situe à 60 p. 100. Le rapport fait état de
statistiques semblables les unes après les autres; c’est incroyable.
Même certaines contrées africaines semblent être en meilleur état
que certaines réserves au Canada, qui est un pays développé.

Les mêmes statistiques indiquent que lorsqu’un Autochtone quitte
la réserve et fait des études universitaires, ses chances de trouver un
emploi se situent presque au même niveau que celles du Canadien
moyen. Pas besoin de la tête à Papineau pour savoir qu’un enfant
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average Canadian are the same, given the same opportunities.
Obviously, our Natives are not being given the same opportunities.

Are you aware of best practices— a country for example— we
could look up to and see what they have done? What would you
specifically recommend we do as a committee in terms of our
report to Parliament?

Mr. Peach: For indigenous communities, probably one of the
best practices in the world is New Zealand and the way in which
the Maori have been integrated into New Zealand governance
and society and intergovernmental relations in a very serious way.
My experience of Maori colleagues suggests to me that the Maori
have greatly benefited over the last several decades from a
better approach to Maori-Crown relations then we have to First
Nations-Crown relations in Canada.

I could suggest one thing as someone who was formerly a
policy person; and you point to something very important. We
need to break down the dichotomy that the federal distinctions
create that an individual gets to be a real, meaningful, everyday
member of his or her community and be seen by the world as
being truly First Nations if they continue to reside on a reserve.
However, too often they become economically marginalized and
socially harmed as a consequence of that. Whereas, when they
have the ambition to find an opportunity and go off-reserve to
make their lives and the lives of their family members better, they
effectively have been denied their First Nations identity. They are
cut off, in a very meaningful way, from the community that gives
their identity meaning.

If we are to do one thing to create real, meaningful
opportunities to advance the equality of First Nations members,
it would be to bring an end to that incredibly difficult choice:
become an economic participant and gain the power that comes
from being part of an economy or be recognized and accepted as a
First Nations person — but not be able to do both. That is the
circumstance we have now; and we have to bring that to an end.

The Chair: I have two questions, Dean Peach. In your 2004
publication, The Charter of Rights and Off-Reserve First Nations
People: A Way to Fill the Public Policy Vacuum?, you proposed an
option that the federal government provide all services to First
Nations people equally without regard to residence and to offset
the cost with the equivalent reduction in Canada Health and
Social Transfer payments.

What should the respective roles of the federal and provincial
governments be in relation to First Nations people? Could you
elaborate on the proposal you made in that paper?

Mr. Peach: I would still abide by it because sections 91 and 92 of
the Constitution provide that the federal government is responsible
for ‘‘Indians.’’ Since 1867, we have become more nuanced in how

autochtone et qu’un enfant canadien moyen ont les mêmes capacités
de réussir s’ils jouissent des mêmes possibilités. Manifestement, les
Autochtones ne jouissent pas des mêmes possibilités.

Connaissez-vous des pratiques exemplaires— dans un pays par
exemple — dont nous pourrions nous inspirer? Avez-vous des
recommandations précises pour nous en tant que comité dans le
contexte du rapport que nous devons remettre au Parlement?

M. Peach : Pour ce qui est des collectivités indigènes, la
Nouvelle-Zélande démontre probablement une des meilleures
pratiques exemplaires du monde dans la façon dont elle a intégré
le peuple Maori à la gouvernance et la société du pays ainsi que les
relations intergouvernementales. Cela s’est fait de façon très
sérieuse. D’après mon expérience des collègues maoris, les Maoris
ont beaucoup profité au cours des dernières décennies d’une
meilleure approche envers les rapports entre le peuple maori et la
Couronne qu’ici au Canada dans notre rapport entre les
Premières nations et la Couronne.

Je pourrais cependant vous suggérer quelque chose en tant
qu’ancien responsable de la politique; et vous soulevez quelque
chose de très important. Il nous faut éliminer la dichotomie que
créent les distinctions fédérales en disant qu’un individu est un
membre véritable et quotidien de sa communauté, et est perçu par
le monde comme étant véritablement un membre des Premières
nations s’il continue à vivre sur une réserve. Pourtant, trop
souvent ces individus deviennent marginalisés sur le plan
économique et souffre sur le plan social par conséquent. Alors
que s’ils font preuve d’ambition, se trouvent des opportunités
hors réserve et s’en vont faire une vie pour eux-mêmes et leur
famille, ils perdent à toutes fins pratiques leur identité en tant que
Première nation. Leurs liens avec la communauté qui leur donne
leur identité sont coupés de manière significative.

Si nous pouvions faire une chose afin de créer des occasions
véritables et significatives pour promouvoir l’égalité des Premières
nations, ce serait de mettre fin à ce choix terriblement difficile :
soit de devenir un participant économique et acquérir le pouvoir
qui en découle, ou d’être reconnu et accepté en tant que membre
d’une Première nation — mais de ne pas pouvoir faire les deux.
Voilà la situation actuelle au pays; il faut que cela cesse.

La présidente : J’ai deux questions pour vous, monsieur Peach.
Dans votre publication de 2004, The Charter of Rights and Off-
Reserve First Nations People : A Way to Fill the Public Policy
Vacuum?, vous proposez la possibilité que le gouvernement fédéral
fournisse des services à tous les membres des Premières nations de
façon équitable, peu importe le lieu de résidence, et que cela soit
financé en réduisant les transferts canadiens en matière de santé et
de programmes sociaux de la somme équivalente.

Quels devraient être les rôles respectifs des gouvernements
provinciaux et fédéral par rapport aux Premières nations?
Pourriez-vous nous expliquer davantage la proposition que vous
avez faite dans cette publication?

M. Peach : Je propose toujours cela puisqu’en vertu des
articles 91 et 92 de la Constitution, le gouvernement fédéral est
responsable des « Indiens ». Depuis 1867, nos propos sont devenus
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we speak of Aboriginal peoples. I would say first and foremost that
First Nations people, whatever their place of residence, should be
treated equally by the federal government in federal legislation.

Frankly, one could go further and argue that ‘‘Indians’’ for the
purposes of federal jurisdiction, in a modern society, should be
understood as Aboriginal. As I noted in 2004, the provinces
currently get Canada Health Transfer and Canada Social
Transfer monies for all provincial residents, including
Aboriginal residents of the province — those are not recognized
as being ‘‘Indians’’ for federal purposes. If the federal government
were to change how services to Aboriginal peoples were funded
and take on more of a role in direct service provision, it would be
only fair that the provinces not be allowed to double dip, in
essence, by not having responsibility for delivering services to
Aboriginal people but still receiving Canada Health and Social
Transfer monies for those individuals.

The Chair: You also have written quite a bit on the Misquadis
case. I tried to get the justice department last week to elaborate on
what they thought. Unfortunately, they were not able to but will
be providing us with information. Are you aware of any
significant decisions in which claimants relied on the Aboriginal
residence ground outside the voting context?

Mr. Peach: To my knowledge, that has not happened yet,
although I think it is logical that one of these days someone will
make the argument that if you are allowed to vote for a
government, then your government should provide you with
services equal to how it provides services to other voters — to
your colleagues. An off-reserve resident in that circumstance should
have as much access to programs and services designed by their
First Nation government, even if they are off-reserve residents, as
on-reserve residents have. To my knowledge, it has not yet come
through the court system, but I would imagine, should the federal
government not change its policy, that day will come.

The Chair: I have a most uncomfortable feeling when I think
that non-status Aboriginal people have to go to court to enforce
their rights. Do you think this is a viable means for off-reserve
First Nations people to obtain programs and services that they
need? Should they need to go to court to enforce their rights?

Mr. Peach: I wish it were not so. If I may quote from an
article that I wrote earlier this year, my colleague Bradford Morse
has described the process of using the courts to advance these
issues as very slow. He said:

The ongoing judicial consideration of the Indian Act from
the perspective of section 15 rights raises many uncertainties
about the future of the Act. The litigation to date suggests

plus nuancés lorsque nous parlons des peuples autochtones. Je
dirais d’abord et avant tout que les Premières nations, quel que soit
leur lieu de résidence, devraient être traitées de la même façon par le
gouvernement fédéral dans ses lois.

Franchement, je pourrais aller plus loin encore en disant que le
mot « Indien », aux fins de la compétence fédérale, dans une
société moderne, devrait être interprété comme Autochtone.
Comme je l’ai constaté en 2004, les provinces reçoivent à l’heure
actuelle les transferts canadiens en matière de santé et de
programmes sociaux pour tous les résidents de leur province, y
compris les résidents autochtones de cette province, qui ne sont
pas reconnus en tant que « Indiens » aux fins fédérales. Si le
gouvernement fédéral devait modifier la façon dont les services
offerts aux peuples autochtones sont financés, et assumer un rôle
plus direct en matière de prestation de services, il serait juste
d’empêcher les provinces d’obtenir un double versement,
puisqu’elles ne seraient plus responsables de la prestation des
services aux peuples autochtones tout en continuant de recevoir
les transferts canadiens en matière de santé et de programmes
sociaux pour ces individus.

La présidente : Vous avez beaucoup écrit sur l’affaire Misquadis.
La semaine dernière, j’ai demandé au ministère de la Justice de nous
offrir ses commentaires là-dessus. Malheureusement, il n’a pas pu le
faire, mais nous fournira l’information. Connaissez-vous des arrêts
importants dans lesquels les requérants ont utilisé comme motif le
lieu de résidence des Autochtones en dehors du contexte électoral?

M. Peach : Que je sache, cela ne s’est pas encore produit, mais
d’après moi il est logique qu’un de ces jours quelqu’un fera
l’argument que si vous avez le droit de voter pour un
gouvernement, ce gouvernement devrait par conséquent vous
fournir les mêmes services qu’il offre à d’autres électeurs— à vos
collègues. Un résident hors réserve dans cette circonstance devrait
avoir le même accès aux programmes et services développés par
son gouvernement des Premières nations que les résidents de la
réserve, même s’ils résident hors réserve eux-mêmes. À ma
connaissance, il n’y a pas eu de tels cas devant les tribunaux,
mais j’imagine que cela se produira un jour, si le gouvernement
fédéral ne modifie pas sa politique.

La présidente : Je suis très mal à l’aise de penser que les
personnes autochtones non inscrites doivent intenter des
poursuites pour obtenir leurs droits. D’après vous, s’agit-il d’un
moyen efficace pour les gens des Premières nations hors réserve
pour obtenir les programmes et les services qu’il leur faut?
Doivent-ils se tourner vers les tribunaux pour obtenir leurs droits?

M. Peach : J’aimerais bien que cela ne soit pas ainsi. Pour citer
un article que j’ai rédigé cette année, mon collègue Bradford
Morse a décrit le processus des poursuites judiciaires pour faire
évoluer ces questions comme étant très lent. Je le cite :

La considération judiciaire de la Loi sur les Indiens
d’après la perspective de l’article 15 et des droits qui en
découlent soulève de nombreuses incertitudes quant à
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that the Indian Act will not be struck down entirely;
however, many provisions will likely be invalidated or
eviscerated over time on a case-by-case basis.

That is not, to my mind, the best approach for us to take in
establishing the equality of off-reserve residents. Regrettably, to
date it seems to be the only approach that advances their claims.

The Chair: Dean Peach, you quoted Mr. Morse in your paper
with exactly the same quote you just read. I would like you to
share with my colleagues and me what you go on to say about
that not being the way to proceed for people with non-status
rights. Could you please elaborate on that?

Mr. Peach: I think we all know that the litigation route is slow.
One starts in a lower level court, goes up through a Court of Appeal
and goes up, ultimately, to the Supreme Court of Canada, if one has
money, because the other factor is that all of this litigation is very
expensive. The combination of those two is frustrating, that to
secure equality rights, to secure one’s equality, one has to become a
litigant and spend potentially many years going through the court
system as a whole, and in doing so, spend many, many dollars.

As a former government policy person, I always preferred that
bureaucrats recognize that the Charter imposes obligations of
fairness on them, even if the courts do not tell them that in a
specific case, in a specific circumstance, they have to act in a
particular way. It sets a tone for how we approach questions as
governments. I would much prefer that than dragging everything
through the courts.

The Chair: Dean Peach, we have certainly appreciated your
testimony today. You have enlightened us as to what we should
be looking at. I imagine we will probably be coming back to you
with some further questions as we go along with this study.

On behalf of the committee, I want to thank you for making
yourself available today. We look forward to working with you in
the future.

Mr. Peach: Thank you.

The Chair: We normally do not have applause in our
committees, so you must have been an exceptional witness. We
really appreciated your presence here today.

Mr. Peach: Thank you very much. Should you ever wish
anything else from me, please feel free to ask. I very much
appreciated the chance to speak with you.

The Chair: Thank you very much. We will take a few minutes’
break and begin an in camera meeting on cyberbullying.

(The committee continued in camera.)

l’avenir de cette loi. Le litige jusqu’ici suggère que la Loi sur
les Indiens ne sera pas entièrement abolie; cependant, de
nombreuses dispositions seront sans doute invalidées ou
éviscérées au fil du temps au cas par cas.

À mon avis, ce n’est pas la meilleure approche pour établir
l’égalité des résidents hors réserve. Hélas, jusqu’ici cela semble
être la seule approche pour revendiquer leurs droits.

La présidente : Monsieur Peach, vous avez cité M. Morse dans
votre publication de la même façon que vous venez de faire.
Pourriez-vous nous dire ce que vous constatez par la suite, à
savoir qu’il ne s’agit pas de la façon de procéder pour les
personnes non inscrites. Pourriez-vous nous en dire plus long?

M. Peach : Je pense que nous savons tous que les litiges
prennent beaucoup de temps. Il faut d’abord commencer par un
tribunal de première instance, ensuite passer à la Cour d’appel et
ainsi de suite, pour aboutir ultimement, à la Cour suprême du
Canada, pourvu qu’on en ait les moyens, puisque l’autre facteur
est que toutes ces poursuites coûtent très cher. Ces deux facteurs
sont très frustrants, soit que pour obtenir ces droits, pour assurer
son égalité, il faut intenter une poursuite judiciaire et passer
plusieurs années devant les tribunaux, et ce faisant, dépenser
énormément d’argent.

En tant qu’ancien responsable de la politique, j’ai toujours
préféré que les fonctionnaires reconnaissent que la Charte leur
impose l’obligation de l’équité, même si les tribunaux ne leur disent
pas que dans un cas particulier, dans des circonstances particulières,
ils doivent se comporter d’une façon quelconque. Cela donne le
ton pour notre façon d’aborder ces questions en tant que
gouvernements. Je trouve cela largement préférable plutôt que de
se retrouver devant les tribunaux à tout bout de champ.

La présidente : Monsieur Peach, votre témoignage d’aujourd’hui
est très apprécié. Vous nous avez éclairés par rapport à notre étude.
J’imagine qu’en cours de route nous aurons d’autres questions à
vous poser.

De la part du comité, je tiens à vous remercier d’être venu
témoigner aujourd’hui. C’est avec plaisir que nous anticipons
collaborer avec vous à l’avenir.

M. Peach : Merci.

La présidente : Nos membres n’applaudissent pas généralement
les témoins, alors vous avez dû être exceptionnel. Votre présence
aujourd’hui était vraiment très appréciée.

M. Peach : Je vous remercie beaucoup. Si jamais je puis vous
aider davantage, n’hésitez surtout pas à me le demander. J’ai
beaucoup apprécié pouvoir venir vous parler.

La présidente : Un grand merci. Nous allons maintenant
prendre une pause avant de débuter notre réunion à huis clos
sur la cyberintimidation.

(La séance se poursuit à huis clos.)
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